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ous n'avez jamais essayé le tabac canadien dans votre manufacture? -

on. . d'user du tabac canadien, maitenant, s'il

ien ,empêche un manufacturierd

pyant la dépense additionn de droits, qui cesse aussitôt qu'il entre du

!perdra sa remise ou rédcind ris

iadien dans sa manufacture.

1 paie le droit d'accise additionnel de 25 contins?

1 paie exactement $6 par mille.

ur lc'est ce qu'il paie 'il veut employer du tabac canadien.

Par M. Ross (Yale-Caribou): s droits sont modifiés, vous, qui êtes

Vous nous déclarez, M. O'Brien, que ai le dEssex pour vos sous-capes, est-ce

sturier, vous emploieriez alors du tabac d

a ?
Oui.
Voulez-vous dire, en tant que manufacturier, si le comté d'Essex peut pro-

bon tabac pour l'intérieur des cigares ?
S • les droits sont arrangs propose tous les

Oui; je crois que si d ils trouveront du tabac à cigares convenable l'adh-
eturiers canadiens, quand l rueotd

ýt l'emploieront.

Par M. Clarke:
Sur ses méritcS2
Nour sommes un grnd nombre nufactu s et i un de nou con

it 5 tonnes par an, cela réduirait tellement la rcled ueYqune le ferinie

it obtenir du manufacturier le prix qu'il voudrait pour le cultiver.

Par M. Zimmerman: t u'au tabac à chiquer?

. Je croyais que le tabac Burley ne convenat u tabac à cdiqer

Parfaitement; mais ile fermier cultivait du tabac à cigares, le Bu


